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ÉCOLES ACCUEILS COLLECTIFS DE MINEURS

Contexte Le principe est celui d’un accueil de tous les élèves, à tous les niveaux et sur l’ensemble du temps scolaire, dans le respect des prescriptions émises
par les autorités sanitaires. La limitation du brassage entre groupes d’élèves est désormais requise.
Les mesures à prendre nécessitent de tenir compte du contexte propre à chaque école.
La mise en œuvre de ces prescriptions nécessite  une collaboration très  étroite entre les  services de  l’éducation nationale et  les collectivités
territoriales.

Préalable Les parents sont invités à prendre la température de leur enfant avant le
départ pour l’école. Ils s’engagent à ne pas mettre leurs enfants à l’école
en cas de fièvre (38 °C ou plus) ou en cas d’apparition de symptômes
évoquant la Covid-19 chez l’élève ou dans sa famille ou dont un membre
du foyer a été testé positivement, ou encore identifiés comme contact à
risque ne doivent pas se rendre dans l’école ou l’établissement scolaire.
Ils en informent le directeur.
Le retour à l’école se fera dans les conditions définies par la stratégie de
gestion des cas   possibles, des cas confirmés, des contacts à risques et des  
clusters  (test  négatif  ou  respect  des  délais  prescrits    par  les  autorités  
sanitaires).
Les personnels doivent s’appliquer les mêmes règles.

L’accès des accompagnateurs aux bâtiments scolaires doit se limiter au
strict nécessaire et se faire après nettoyage et désinfection des mains.
Les  accompagnateurs  doivent  porter  un  masque  et  respecter  une
distanciation physique d’au moins un mètre.

Le  présent  protocole  précise  les  modalités  de  fonctionnement  des
accueils de loisirs périscolaires. 
Il  s'articule pleinement avec le protocole du Ministère  de l’Éducation
Nationale, de la Jeunesse et des Sports en ce qui concerne la protection
de tous dans les écoles, collèges et lycées.
La situation sera régulièrement évaluée afin d’adapter, le cas échéant, le
cadre d’organisation des activités.

Type d’accueils concernés :
Seuls les accueils de loisirs périscolaires pourront être organisés durant
la période de confinement. L’organisation de tous les autres types d’ACM
est  suspendue  jusqu’à  nouvel  ordre.  Sont  concernés  les  accueils  de
loisirs extrascolaires, les accueils de jeunes, les accueils de scoutisme,
qu’ils  soient  avec  ou  sans  hébergement  ainsi  que  tous  les  accueils
collectifs de mineurs avec hébergement.

Les parents sont invités à prendre la température de leur enfant avant le
départ  pour  l’accueil.  En  cas  d’apparition  de symptômes  évoquant  la
Covid-19 chez le mineur ou un membre de son foyer, celui-ci ne doit pas
prendre part à l’accueil et ne pourra y être accueilli.
Les  accueils  doivent  être  équipés  de  thermomètres  pour  pouvoir
mesurer  la  température  des  enfants  (et  des  personnels)  dès  qu’ils
présentent des symptômes au sein de l’établissement.

Règles de distanciation
En maternelle

La distanciation physique doit être maintenue entre les enfants de groupes différents.  En revanche, la  distanciation ne s’impose pas entre les
enfants d’un même groupe (classe, groupe de classes ou niveaux), que ce soit dans les espaces clos (salle de classe, d’activités couloirs, réfectoire,
etc.) ou dans les espaces extérieurs.



Règles de distanciation
en élémentaire

Le principe est la distanciation physique d’au moins un mètre lorsqu’elle est matériellement possible, dans les espaces clos entre adultes et les
enfants ainsi qu’entre les enfants quand ils sont côte à côte ou face à face. 
Elle ne s’applique pas dans les espaces extérieurs entre élèves d’une même classe ou d’un même groupe, y compris pour les activités sportives.
Si la configuration des salles de classe (surface, mobilier, etc.) ne permet absolument pas de respecter la distanciation physique d’au moins un
mètre, alors l’espace est organisé de manière à maintenir la plus grande distance possible entre les élèves. La distanciation  physique doit être
maintenue, dans tous les cas, entre les enfants de groupes différents (classes, salle d’activités, groupes de classes ou niveaux). 

Les gestes barrières Le lavage des mains
Le lavage des mains consiste à laver à l’eau et au savon toutes les parties des mains pendant 30 secondes. Le séchage doit être fait si possible en
utilisant une serviette en papier jetable, ou sinon en laissant sécher ses mains à l’air libre. Les serviettes à usage collectif sont à proscrire.
À défaut, l’utilisation d’une solution hydroalcoolique peut être envisagée. Elle se fait sous l’étroite surveillance d’un adulte à l’école primaire.
Le lavage des mains doit être réalisé,   a minima   :  
o à l’arrivée dans l’école ou l’établissement ;
o avant et après chaque repas ;
o avant et après les récréations ;
o après être allé aux toilettes ;
o le soir avant de rentrer chez soi ou dès l’arrivée au domicile.

Le port du masque
Pour les personnels     :  
Le port d’un masque « grand public » est obligatoire pour les personnels tant dans les espaces clos que dans les espaces extérieurs.
Lorsque le masque n’est pas utilisé, il peut être soit suspendu à une accroche isolée, soit replié sans
contacts extérieur/intérieur (ne pas le rouler) et stocké dans une pochette individuelle. 
Il appartient à chaque employeur de fournir en masques ses personnels en contact direct avec les élèves ainsi que les personnels d’entretien et de 
restauration.
Pour les élèves
  pour les élèves des écoles maternelles le port du masque est à proscrire ;
  pour les élèves des écoles élémentaires le port du masque« grand public » est obligatoire dans les espaces clos ainsi que dans les espaces 

extérieurs ( avis médical si pathologie). Il appartient aux parents de fournir des masques à leurs enfants. 

Toutefois, 
- le port du masque n’est pas obligatoire lorsqu’il est incompatible avec l’activité (prise de repas, pratiques sportives, etc.). Dans ses situations, une 
attention particulière est apportée à la limitation du brassage et/ou au respect de la distanciation.
- Les obligations de port du masque prévues ne s'appliquent pas aux personnes en situation de handicap munies d'un certificat médical justifiant 
de cette dérogation et qui mettent en œuvre les mesures sanitaires de nature à prévenir la propagation du virus.

La ventilation des classes et autres locaux
L’aération des locaux est la plus fréquente possible et dure au moins 15 minutes à chaque fois. Les salles de classe ainsi que tous les autres locaux 
occupés pendant la journée sont aérés le matin avant l’arrivée des élèves, pendant les intercours, pendant chaque récréation, au moment du 
déjeuner (en l’absence de personnes) et pendant le nettoyage des locaux. Cette aération doit avoir lieu au minimum toutes les 2 heures. 



La limitation du brassage
des élèves

En fonction de leur taille, les écoles et établissements scolaires 
organisent le déroulement de la journée et des activités scolaires pour
limiter  les  croisements  entre  élèves  de  groupes  différents  (classe,
groupes de classes ou niveau). 

Les points ci-après appellent une attention particulière :

- l’arrivée et le départ des élèves dans l’établissement peuvent être 
étalés dans le temps.
- la circulation des élèves : les déplacements des élèves doivent être 
limités, organisés et encadrés. 
- les récréations sont organisées par groupes ; en cas de difficulté 
d’organisation, elles peuvent être remplacées par des temps de pause en 
classe.
- la restauration scolaire dans les écoles maternelles peut être organisée
dans les lieux habituels. Les flux et la densité des élèves sont organisés 
en respectant la distance d’au moins un mètre entre les groupes 
d’élèves appartenant à une même classe.
- la restauration scolaire dans les écoles élémentaires : lorsque le 
respect de la distance d’un mètre entre élèves est matériellement 
impossible, il convient de faire déjeuner les élèves d’un même groupe 
(classe, groupes de classe ou niveau) ensemble et dans la mesure du 
possible, toujours à la même table. Une distance d’au moins un mètre est
respectée entre les groupes.

La  limitation  du  brassage  entre  mineurs  de  groupes  différents  est
requise. En fonction de leur taille, les accueils organisent le déroulement
des  activités  pour  limiter  les  croisements  entre  jeunes  de  groupes
différents.  Cette  limitation  est  d’autant  plus  nécessaire  lorsque  la
distanciation entre mineurs d’un même groupe peut difficilement être
respectée (en particulier pour les moins de six ans).

Les points ci-après appellent une attention particulière :
-  la  circulation  des  mineurs  dans  les  bâtiments  :  les  déplacements
doivent  être  limités,  organisés  et  encadrés.  Pour  cette  raison,  il  est
recommandé d’attribuer une salle d’activité à chaque groupe (en dehors
des salles spécialisées et des ateliers).
- la restauration scolaire peut être organisée dans les lieux habituels. Les
flux et la densité des mineurs sont organisés en respectant la distance
d’au moins un mètre entre les groupes de mineurs, pour les mineurs
de moins de six ans.
S’agissant  des  mineurs  de  six  ans  et  plus, lorsque  le  respect  de  la
distance d’un mètre entre eux est matériellement impossible, il convient
de faire déjeuner les mineurs d’un même groupe ensemble et, dans la
mesure du possible, toujours à la même table et, quand l’organisation
matérielle le permet, en quinconce plutôt que face à face. Une distance
d’au moins un mètre est respectée entre les groupes.
Dans les espaces clos, la distanciation physique n’est pas obligatoire 
lorsqu’elle n’est pas matériellement possible ou qu’elle ne permet pas 
d’accueillir la totalité des mineurs. Néanmoins, les espaces sont 
organisés de manière à maintenir la plus grande distance possible.

Nettoyage et désinfection
des locaux et matériel

- Un nettoyage des sols et des grandes surfaces (tables, bureaux) est réalisé au minimum une fois par jour.
Un nettoyage désinfectant des  surfaces les plus fréquemment touchées par les élèves et personnels dans les salles, ateliers et autres espaces
communs (comme les poignées de portes) est réalisé plusieurs fois par jour.
- Les tables du réfectoire sont nettoyées et désinfectées après chaque service.
- L’accès aux jeux, aux bancs et espaces collectifs extérieurs est autorisé si un nettoyage quotidien est assuré (ou après une période sans utilisation
d’environ 12 heures).
- La mise à disposition d’objets partagés au sein d’une même classe ou d’un même groupe constitué est permise à l’intérieur des locaux lorsque
qu’une désinfection au minimum quotidienne est assurée (ou que les objets sont isolés 24 h avant réutilisation).

Formation, information et
communication

-  Les  personnels  sont  formés  aux  gestes  barrières,  aux  règles  de
distanciation physique et au port du masque pour eux-mêmes et pour les
élèves dont ils ont la charge le cas échéant.
- Les parents sont informés clairement (liste non exhaustive à compléter 
selon les conditions d’organisation) :

 Les parents sont informés clairement (liste non exhaustive à compléter 
selon les conditions d’organisation) :
- des conditions de fonctionnement de l’école et de l’évolution des
mesures prises ;
- de leur rôle dans le respect des gestes barrières (explication à leur 



- des conditions de fonctionnement de l’école et de l’évolution des
mesures prises ;
- de leur rôle dans le respect des gestes barrières (explication à leur 
enfant, fourniture de mouchoirs en papier jetables, utilisation des 
poubelles, etc.) ;
- de la surveillance d’éventuels symptômes chez leur enfant avant qu’il ne
parte à l’école (la température doit être inférieure à 38°C) ;
- de la nécessité de déclarer la survenue d’un cas confirmé au sein du 
foyer en précisant si c’est l’élève qui est concerné ;
- des moyens mis en œuvre en cas d’apparition de symptômes chez un 
élève ou un personnel ; de la procédure lors de la survenue d’un cas, qu’il
concerne son enfant ou un autre élève ;
-  des points et horaires d’accueil et de sortie des élèves ;
- des horaires à respecter pour éviter les rassemblements aux temps 
d’accueil et de sortie ;
- de l’organisation de la demi-pension. (restauration)
- Les élèves bénéficient d’une information pratique sur la distanciation 
physique, les gestes barrières dont l’hygiène des mains, le port du 
masque. Une attention particulière doit être apportée aux élèves en 
situation de handicap 

enfant, fourniture de mouchoirs en papier jetables, utilisation des 
poubelles, etc.) ;
- de la surveillance d’éventuels symptômes chez leur enfant avant qu’il 
ne parte à l’école (la température doit être inférieure à 38°C) ;
- de la nécessité de déclarer la survenue d’un cas confirmé au sein du 
foyer en précisant si c’est l’élève qui est concerné ;
- des moyens mis en œuvre en cas d’apparition de symptômes chez un 
élève ou un personnel ; de la procédure lors de la survenue d’un cas, 
qu’il concerne son enfant ou un autre élève ;

QUELQUES POINTS
SUPPLÉMENTAIRES

POUR L’ACCUEIL
PERISCOLAIRE

- Le nombre total de mineurs accueillis n’est pas restreint. Il est fixé par l’organisateur dans le respect des prescriptions émises par les autorités
sanitaires (distanciation physique, des gestes barrières, etc.). 
- Sous l’autorité du directeur de l’accueil, la personne chargée du suivi sanitaire est désignée référente Covid-19. Elle formalise et est chargée de la
diffusion des règles de prévention contre la transmission du virus.
- Le programme d’activités proposé doit tenir compte de la distanciation et des gestes barrières. Doivent être prévues des activités permettant de 
respecter les règles précitées. Chaque activité proposée fait l’objet d’une évaluation préalable et d’une adaptation au regard de ces règles.
- Des activités physiques et sportives peuvent être organisées dans les ACM, dans le respect des mesures d’hygiène.
Lors de la pratique d’activités physiques, la distance physique doit être au minimum de 2 mètres, sauf lorsque, par sa nature même, l'activité 
sportive ne le permet pas.
- L’accueil est organisé dans des conditions permettant de limiter au maximum le brassage des mineurs appartenant à des groupes différents. Le 
déroulement de la journée et l’organisation des activités doivent permettre, dans la mesure du possible, de limiter les regroupements et les 
croisements importants. Ainsi, les horaires d’arrivée et de sortie peuvent, par exemple, être échelonnés. Les activités, y compris celles de plein air, 
doivent être organisées dans l’enceinte ou à proximité immédiate du bâtiment d’accueil.
- Les transports en commun peuvent être utilisés dans le cadre des ACM.
- Les transports par autocar, autobus ou minibus peuvent être utilisés dans le cadre des ACM. Il n’y a pas d’obligation de respecter une règle 
d’occupation d’un siège sur deux. L’organisateur doit néanmoins, en responsabilité, organiser le convoyage des mineurs de manière à respecter les 
mesures d’hygiènes et les gestes barrières .
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